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INTERNATIONALE
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Le programme 
« Les acteurs non étatiques 
et les autorités locales 
dans le développement » 
- ANE/AL



Les acteurs non étatiques et les autorités 
locales dans le développement (ANE/AL)

 Instrument de la Coopération au Développement (ICD)
 Programme thématique 2007 –2013
 Budget : 1, 639 milliard euros pour 2007-2013

Objectif : renforcer les capacités des ANE/AL, réduction de la
pauvreté (OMD) dans un contexte de développement durable.

Acteurs : autorités locales et acteurs non étatiques.

Cofinance des actions à petite échelle portées par des
organisations de la société civile et/ou des autorités locales
de l’Unioneuropéenne et des pays partenaires dans le
domaine du développement.
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Afrique-Caraïbes-Pacifique (ACP)

Amérique Latine

Voisinage

Les 27 Etats membres de l’UE et tous les pays en 
développement sont éligibles à ce programme, 
mais la Commission européenne fixe chaque 
année d’une liste de pays en développement 
prioritaires.
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Couverture géographique 



Quelles sont les actions soutenues ?

1. Actions de développement 
135 millions €en 2008

2. Sensibilisation de l’opinion publique et promotion  
de l’éducation au développement
29 millions €en 2008

3. Coordination et communication entre réseaux de 
la société civile
2, 8 millions €en 2008
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Les acteurs non étatiques et les autorités 

locales dans le développement (ANE/AL)



1. Actions de développement

Objectifs

Å Promouvoir une soci®t® mettant lôaccent sur les principes dôint®gration et dôautonomie 

Å Actions de d®veloppement  ¨ petite ®chelle mises en îuvre par les acteurs non 

étatiques ou les autorités locales en étroite collaboration avec les communautés 

locales et les groupes de population les plus vulnérables.

Thèmes

Å D®veloppement ®conomique et durable, la sant®, lô®ducation, la culture, le 

renforcement des capacités, le soutien institutionnel, le développement rural etc.

Résultats

Å Accroître la capacité des acteurs non-étatiques et des autorités locales des pays 

partenaires à agir contre la pauvreté.

Cofinancement 

Å 75 % des coûts éligibles pour les ANE et AL européennes, 90 % pour les ANE et AL des pays 

tiers.
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1. Actions de développement
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Les pays 78 prioritaires en 2008
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Action dans un pays | Acteurs non étatiques



Les pays prioritaires en 2008 
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Action dans un pays | Autorités locales



Liste des pays prioritaires

10X : appels à propositions pour les autorités locales

Afrique |Caraïbes Pacifique Amérique du Sud Asie
Pays du voisinage

Angola Papouasie Nouvelle Guinée Argentine X Afghanistan Arménie X

Cameroun République Centre africaine X Bolivie X Bangladesh Azerbaïdjan  X

Cape Vert  X Rwanda X Brésil Birmanie / Myanmar Belarus X

Tchad X Samoa Chili X Cambodge X Géorgie X

Congo Brazzaville Sierra Leone X Colombie X Chine Maroc X

Cuba Iles Salomon Equateur Inde Syrie 

Djibouti Somalie El Salvador X Indonesie X Tunisie

République démocratique du Congo 

Soudan Guatemala Iran Cisjordanie et Bande de Gaza

Timor Oriental Swaziland Honduras X Kazakhstan X

Guinée equatoriale Togo X Nicaragua X Kyrgyzstan 

Eritrée Uganda Paraguay X Laos X

Guinea Bissau Vanuatu Peru X Mongolie 

Guinée Conakry Zambie X Uruguay Nepal 

Guyane X Zimbabwe X Venezuela X Corée du Nord 

Haiti X Liberia Pakistan X

Côte d’Ivoire Madagascar Philippines X

Kenya Mauritanie X Sri Lanka 

Mozambique X Tadjikistan 

Thaïlande X

Vietnam X

Yémen X



2. Education au développement

Objectif : la sensibilisation du public aux questions du développement 
et la promotion de l'éducation aux questions du développement. 

Sujets : OMD, Afrique Subsaharienne, Cohérence politiques de 
développement, Média et développement.

 Actions dans l’UE. 
 Préférences pour les 10 nouveaux Etats membres.
 Rôle actif des partenaires des pays en développement.
 Les partenariats sont vivement encouragés et la préférence sera 

donnée aux initiatives transfrontalières/multi-pays et impliquant 
plusieurs types d'acteurs, en particulier les collaborations entre 
ANE et AL.

Durée : entre 12 et 36 mois.
Subvention : entre 100 000 et 1 000 000 millions €.
Cofinancement : 75 % des coûts éligibles.
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3. Coordination entre réseaux de la société civile

Où ? Actions dans l’UE

Objectifs
Assurer une coopération plus efficace, à stimuler les synergies et à faciliter 
un dialogue structuré entre les réseaux de la société civile et les associations 
locales de l’Union européenne et des pays en voie d’adhésion.

Actions
 renforcer les réseaux et plates-formes d'acteurs non étatiques (ANE) et 

d'autorités locales (AL) (créer des alliances transnationales et propager les 
meilleures pratiques dans le domaine du développement)

 favoriser l’interaction avec les institutions européennes.

Le partenariat à plusieurs acteurs est obligatoire.
Subvention : entre 100 000 et 1 000 000 €.
Cofinancement : 75 % des coûts éligibles.
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Site EuropeAid : 
http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl

Contact Bureau BFCE : 
Bourgogne.franche - comte@skynet.be
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Le programme 

« Cooperation in Urban 
Development and Dialogue » 
- CIUDAD
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CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue

Période : 2007-2013 

Å Instrument de voisinage et de partenariat (IEVP), 
programme interrégional

5 domaines prioritaires :

1) La promotion des réformes par les conseils et l'expérience de l'Europe;

2) La promotion de l'enseignement supérieur et de la mobilité des étudiants;

3) La promotion de la coopération entre les acteurs locaux dans les pays 
partenaires et dans l'UE

4) La promotion de la mise en œuvre de la PEV et du partenariat avec la Russie;

5) La promotion de projets d'investissements dans les pays partenaires de la PEV.

ÅBudget : 14 millions d’euros 2009
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Instrument financier : ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ нллт-2013
+ de 11 milliards d’euros 2007-2013

CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue



Pays participants au programme

Å 27 Etats membres de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ

Å Région ENPI Sud 
ï Algérie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Territoires Occupés 

Palestiniens, Syrie, Tunisie.

Å Région ENPI Est 
ï Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie, Ukraine, 

Fédération de Russie.

Å pays bénéficiant des fonds IPA 
ï Albanie, Ancienne République de Macédoine, Bosnie-Herzégovine, 

Croatie, Monténégro, Serbie y compris le Kosovo, Turquie.

Å Etats Membre de l'Espace Economique Européen (Islande, Lichtenstein, 
Norvège).

17

CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue



ÅObjectifs : 

Promouvoir la compréhension mutuelle, le dialogue 
et la coopération entre acteurs locaux dans l'UE et 
dans les pays partenaires de la région Voisinage en 
soutenant le renforcement des capacités afin de 
moderniser et renforcer les gouvernements locaux et 
régionaux.

ÅAppels à propositions annuels centralisés.

ÅCritères :
ïDurabilité : environnementale, sociale, économique.
ïParticipation de la société civile.
ïMinimum 2 pays cibles impliqués.
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CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue



Consortium : minimum de 3 partenaires 

Å1 collectivité locale européenne 
(municipalité/union de villes) et 2 collectivités des 
pays de la zone de voisinage.

Å+ autres partenaires (organisations représentatives 
de la société civile, associations, ONG, 
organisations internationales, universités).

Subvention : entre 400 000 et 650 000 euros par projet.

Jusqu’à 80 % de cofinancement.
Durée : entre 2 et 5 ans.
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CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue



2 priorités thématiques : 

ÅEnvironnement et efficacité énergétique

ÅDéveloppement économique durable et 
réduction des disparités sociales. 

Priorité transversale :

ÅBonne gouvernance et développement 
urbain durable, planification urbaine .
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CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue



21

Résultats attendus

 Création de partenariats durables entre les autorités locales/régionales 
de l'UE et de la région du voisinage.

 Augmentation de la capacité des autorités locales/régionales de la 
région ENPI en ce qui concerne la définition, le développement et la 
mise en œuvre de plans stratégiques urbains durables, de politiques 
urbaines et de projets.

 Visibilité des projets dans l'UE et dans les pays partenaires garantie 
grâce à un certain nombre d'activités de diffusion de l'information.

 Identification et formulation conjointement par les autorités locales de 
l'UE et de la Région du voisinage de projets/politiques dans le domaine 
du développement local durable.

CIUDAD : cooperation in urban 
development and dialogue



Site EuropeAid : 
http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl

Contact Bureau BFCE : 
Bourgogne.franche - comte@skynet.be
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